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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter la quatrième phrase de l’alinéa 55 par les mots :

« et les structures dédiées à la protection de l’enfance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les structures dédiées à la protection de l'enfance, comme les orphelinats et les foyers, constituent 
le dernier rempart de l'enfance en danger.

Lors de crises humanitaires, politiques, sociales et sécuritaires, ces lieux doivent être préservés et 
cet amendement entend souligner l'attachement de la France à la protection des plus vulnérables.


